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Cette note décrit les financements nécessaires à la mise en œuvre de la politique et aux priorités définies 

par le département e-santé en adéquation avec note d’orientation stratégique de la direction générale 

reprenant les objectifs prioritaires de l’année 2016 et en affectant les financements FIR 2016 concernés. 

 

Périmètre	du	projet	
L’e-santé couvre la télémédecine au sens du décret de 2010, les systèmes d’informations des différents 

acteurs sanitaires, médico-sociaux et ambulatoires autours du patient/usager, les projets et services 

portés ou relayés par les deux plateformes régionales (ENRS, DMP, MSSanté, …) ainsi que l’ensemble des 

nouveaux usages s’appuyant sur le numérique (dispositifs connectés, outils numériques pour le patient,…). 

Le	contexte	
Le diagnostic réalisé dans le cadre des groupes Bourgogne-Franche-Comté a permis d’identifier de 

nombreux atouts dans chacune des régions :  

o Des expérimentations nationales : TSN, PAERPA, Article 36, télémédecine ; 

o Des services numériques au service de filières d’excellence telles que l’oncologie ou la prise en 

charge précoce de l’AVC ; 

o Des similitudes dans les outils utilisés (Ex : Répertoire Opérationnel des Ressources) ; 

o Des complémentarités du point de vue des compétences des GCS e-santé ainsi que de leur 

offre de services (ENRS). 

Une analyse approfondie en cours de réalisation conjointement par les 2 ARS et les 2 GCS, projet par 

projet, fait déjà apparaitre une majorité de situations que l’on peut qualifier d’opportunités (synergies ou 

complémentarités) et finalement peu de projets apparaissent réellement en « concurrence ». 

Les	problématiques	et	les	enjeux		
o Définir une politique et une stratégie e-santé régionale à partir des deux stratégies e-santé 

(SDRSIS, PRT, …) définies préalablement dans les deux régions avec des partenaires régionaux 

différents (région, sgar, gcs, …) ; 

o Capitaliser des acquis et des expériences des deux régions pour les pérenniser et les valoriser ; 

o Intégrer de manière durable et pérenne la composante e-santé dans les pratiques 

professionnelles et dans l’offre de soins ; 

o Mettre en place une nouvelle gouvernance régionale de l’e-santé ; 

o Contribuer à et influer sur la stratégie et les projets nationaux. 
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Les	effets	recherchés	
o Développement cohérent des outils numériques au service de la santé ; 

o Amélioration qualitative de l’offre de soins et efficience du système de santé ; 

o Réduction des impacts des carences en matière de démographie médicale ; 

o Participation à la mise en œuvre de la stratégie régionale (appui aux démarches parcours, 

Pacte Territoire Santé…); 

o Contribution opérationnel à la stratégie nationale (Appuyer le virage ambulatoire,…). 

 

Détail	des	financements	2016	

Enveloppe 2015 2016 

Télémédecine 

Télémédecine (Crédits passant par les GCS)            579 000 €              804 500 €  

Télémédecine (Crédits passant par des établissements)            90 000 €              870 000 €  

Crédit article 36*        1 594 184 €           1 002 404 €  

Total Télémédecine        2 263 184 €           2 676 904 €  

  

 

  

E-Santé 

E-sante (Crédits passant par les GCS)        2 092 000 €           2 312 000 €  

E-sante (Crédits passant par les établissements)            498 826 €              366 000 €  

PAERPA            354 600 €              133 550 €  

ETICSS                       -   €              500 000 €  

Total E-Santé        2 945 426 €           3 311 550 €  

  

 

  

Total FIR 2016 Département E-santé**        5 208 610 €           5 988 454 €  

* Crédits 2015 fléchés par le ministère et repris en fin d’année 	

**Les écarts de financement 2015/2016 s’expliquent principalement par l’utilisation de CNR (1.2M€) en 

2015 sur les projets de télémédecine et de E-Santé et qui sont aujourd’hui intégrés dans le FIR.  

	

Financements	nécessaires	à	aux	missions,	ressources,	stratégie	

et	programme	de	travail	du	département	e-santé	pour	2016	
 
1. STRATEGIE ET MANAGEMENT  : « TOUTES LES COMPETENCES DU DEPARTEMENT E-SANTE 

AU SERVICE D’ UNE STRATEGIE ET D ’ UN PROJET REGIONAL UNIFIE BOURGOGNE – 

FRANCHE -COMTE » 
• Instaurer une gouvernance grand-régionale de la e-santé (relance d’un comité e-santé 

associant les partenaires/cofinanceurs potentiels de l’e-santé, identification des points de 

convergences vers une stratégie régionale commune) 

 

• Définir, mettre en œuvre et assurer le pilotage de la stratégie e-santé BFC 

 

• Faire évoluer les MAOR-SI vers une structure unique dotée d’une gouvernance rénovée 

permettant de relever les enjeux de demain :  

1. Définir l’offre de services et les missions de la MOAR-SI 

2. Définir la forme juridique adaptée 
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3. Accompagner le portage des deux GCS e-santé Bourgogne et Emosist vers cette nouvelle 

structure 

 

• Définir les moyens nécessaires pour les opérateurs en charges de la mise en œuvre de la 

stratégie régionale et notamment la maîtrise d’ouvrage régionale en système d’information 

(MOAR-SI)  

 

• Assurer la transversalité et la cohérence des actions entre blocs fonctionnels du département 

e-santé en lien avec les directions fonctionnelles, l’animation territoriale et les partenaires 

 

 

 

 

2. SOCLE REGIONAL DE SERVICES E -SANTE : « DES SERVICES NUMERIQUES EN SANTE POUR 

L ’ USAGER ET LES PROFESSIONNELS » 
 

Ce volet concerne l’ensemble des services numériques aux professionnels et à l’usager (MSSanté, 

DMP,  ROR, socle technique télémédecine, ENRS, BCP, DCC, dossiers de spécialités, hébergement des 

données de santé, solutions eTicss, etc…). 

 

Parallèlement à l’évolution structurelle de la MOAR-SI, il convient d’opérer la convergence projet par 

projet durant toute l’année 2016 : 

• Diagnostics des stratégies projets , résultats, compétences, outils, moyens mis en place par 

chaque ARS / GCS 

• Définition une stratégie BFC en concertation avec les référents métiers ARS et les porteurs  

projet par projet 

• Désigner un chef de projet unique au sein de l’un des deux GCS chargé de mettre en œuvre la 

stratégie  (tableau de bord, équipe, management, démarche, reporting communs) sous 

pilotage rapproché du chargé de mission ARS 

 

Exemples de stratégies de convergence initiées : 

• ROR : la cible est un seul ROR (solution de l’ORUH PACA) pour la grande région BFC. Le GCS 

Emosist travaille actuellement sur l’amélioration de la qualité des données alimentant le ROR 

pour les données d’annuaires (automatisation de l’alimentation, amélioration des processus, 

…) dans l’optique d’une intégration dans le ROR Bourgogne (futur ROR Bourgogne-Franche-

Comté) 

• Hébergement des données de santé : les deux GCS sont chargés d’étudier les scénarii 

possibles pour l’hébergement des données de santé de la région BFC (internalisation, 

externalisation partielle ou totale). L’analyse des différentes solutions seront présentées à 

l’ARS pour arbitrage courant 2016 

 

Vers un « catalogue régional de services numériques » 

 

Ce catalogue réunira l’ensemble des services portés par les deux GCS : 

• viaTrajectoire, MSSanté, ROR, DMP, télémédecine, DCC, BPC, … 

• les solutions à venir dans le cadre du projet eTicss (outils pour la coordination et le bon usage 

du médicament, carnet de vaccination électronique, agenda patient, portail d’information et 

d’orientation, …) au fur et à mesure de leur validation dans le cadre de l’expérimentation 

 

Le déploiement et la généralisation des outils du catalogue sur l’ensemble de la région BFC fera l’objet 

d’un programme e-santé régional pluriannuel en articulation avec : 

 

• les projets nationaux (MSSanté,  DMP, SI SAMU,…) 
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• les programmes métiers régionaux (extension de PAERPA, généralisation de viaTrajectoire, …) 

• les projets prioritaires et accompagnement de l’approche par parcours 

• les besoins des territoires (Contrats Territoriaux de Santé) 

• les expérimentations actuelles et à venir (article 36) 

 

L’évaluation des moyens nécessaires sera effectuée puis ceux-ci seront affectés aux parties-prenantes 

de la mise en œuvre (ressources à la MOAR-SI, prestataires externes, réseaux, autres partenaires 

institutionnels). 

 

 

 
3. SI DES ACTEURS DE SANTE : « DES SOLUTIONS NUMERIQUES PERFORMANTES ET 

COMMUNICANTES AU SERVICE DU PARCOURS DE SOINS, DE SANTE ET DE VIE  » 
 

• Programme Hôpital Numérique 

• Accompagnement à la mise en œuvre des SI des GHT 

• Développement et urbanisation des SI des MSP 

• Développement et urbanisation des SI des acteurs de santé (plateaux techniques imagerie, 

biologie, pharmacie, …) 

� Intégration des solutions régionales dans les SI de production de soins (MS Santé, DMP, 

viaTrajectoire, DCC, identité partagée). 

 

 

 

4. TSN/ET ICSS ET PAERPA : « UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE POUR UN 

TERRITOIRE D ’ EXCELLENCE  » 
 
Projet eTicss (TSN) : 

 

• Pilotage globale du projet (Bertrand Le Rhun manager global eTicss)  

• Pilotage des 3 chantiers système d’information, métier, ressources Nicolas Rotival manager 

organisations innovantes eTicss, Tuan Pintus mamanger ressources eTicss) 

• Contribution à l’élaboration des référentiels eTicss 

• Management des chantiers « ressources » et « organisations innovantes » 

• Développement des usages par la mise à disposition d’outils numériques performants 

• Inclusion des solutions eTicss dans le « Catalogue régional des solutions e-santé » 

 

Généralisation PAERPA 

 

Un programme d’extension de l’expérimentation PAERPA est en phase de validation sous pilotage de 

la direction de l’animation territoriale. Si la démarche reste différente de l’approche et de 

l’organisation eTicss (coordination polyvalentes pour eTicss,  prise en charge des personnes âgées en 

perte d’autonomie pour PAERPA), les outils numériques nécessaires s’appuient sur un socle commun 

(MSSante, viaTrajectoire, ROR, outils de coordination, programme personnalisé/PPS/PSI, …).  

 

Il convient donc d’assurer une cohérence et une articulation des deux expérimentations TSN/eTicss et 

PAERPA. Bertrand Le Rhun est en charge de ce volet. 

 

L’ensemble des solutions développées dans le cadre d’eTicss et de PAERPA ont vocation à rejoindre le 

catalogue régional de services e-santé après leur validation et intégration dans le socle régional. 

 

 

5. TELEMEDECINE  : « LA SANTE AU PLUS PRES DU PATIENT » 
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Cette mission consiste en la mise en œuvre des PRT (programmes régionaux de télémédecine) : 

 

Accompagner les projets de télémédecine existants sur le territoire et favoriser l’implantation des 

nouveaux projets dans l’optique d’une consolidation de l’existant afin de préparer l’industrialisation 

de la mise en place de la télémédecine. Participation aux groupes nationaux de mise en place de la 

télémédecine 

 

Définition d’une méthodologie commune sur la grande région : 

• Définition de la stratégie de déploiement de la télémédecine et de son suivi (Comitologie à 

définir) 

• Définition des processus d’inclusion des nouveaux projets  (Etude d’opportunité, Validation 

par un comité ad hoc, Décision de financement, Mise en œuvre de l’expérimentation, 

Evaluation médico économique en vu d’une généralisation) 

• Définition des processus de fonctionnement avec les GCS (Matrice de responsabilité, Process 

de déploiement, Reporting de déploiement, Reporting d’activité, Conduite du changement) 

• Définition des processus de pilotage global de la télémédecine : tableau de bord des usages, 

cartographie de l’activité, vision prospective sur les projets initiés (maillage, modèle 

économique) 

 

Sécurisation/Mise en place de référentiels communs 

• Référentiel technique (Consolidation des infrastructures : plateformes) 

• Référentiel juridique et contractuelle 

• Référentiels des modèles économiques (Licences, activité…) en lien avec les évolutions liées à 

l’article 36 de loi de santé  (ETAPS : Expérimentation de télémédecine et amélioration des 

parcours en santé) 

 

Intégration de l’offre de télémédecine dans le « Catalogue régional des solutions e-santé » 

notamment dans les « packages » TSN ou PAERPA. 

 

L’année 2016 sera celle de la consolidation vers une industrialisation de la télémédecine.  

 

 

 

6. SERVICE PUBLIC D ’I NFORMATION EN SANTE :  « LE SERVICE PUBLIC D ’ INFORMATION EN 

SANTE POUR UNE REPONSE ADAPTEE A L ’ USAGER ET AUX PROFESSIONNELS» 
 

• Centre Territoriale d’Information et d’Orientation : définition du contenant dans le cadre de la 

mise en œuvre d’eTicss, gestion du contenu en collaboration avec l’équipe eTicss et les 

partenaires (IREPS, …) 

• Convergence des ENRS 

• Liens et articulation avec les portails existants et les programmes nationaux 

 

Vers un Service Public d’Information en Santé pour les usagers (informations, ETP, prévention, DMP, 

agenda, relation hôpital, …), les aidants (information sur l’offre, adressage), les partenaires 

institutionnels et  les professionnels. 

 

 

 


